
RÉPARTITION DES MATIÈRES PAR CHAMBRE ET COORDONNÉES TÉLÉPHONIQUES AU 1
er

 septembre 2016 
 
 

Département 

d’enregistrement 

et de première 

analyse 

 des requêtes 

 
 

Pôle des urgences 
 et des expertises 

 
CHAMBRE 1 

 

CHAMBRE 2 

 
CHAMBRE 3 

 
CHAMBRE 4 

 
CHAMBRE 5 

 

CHAMBRE 6 

 
Dossiers toutes 

matières en cours 

d’analyse ou  

en attente de 

régularisation 

 

 
Urgences 

Constats (dont 

immeubles menaçant 

ruine) 

OQTF 72 h 

Référés liberté 

Référés mesures 

utiles 

(expulsion domaine 

public) 

Référés expertise  

 

 
Fiscalité   

(défendeurs : 

DGE,  DVNI, 

DNVSF, DNEF) 

Toutes affaires 

fiscales relevant du 

magistrat statuant 

seul  

 

 
Agriculture 

Taxes d’urbanisme 

Contributions des 

constructeurs aux dépenses 

d’équipement public 

Domaine et voirie 

Environnement 

Étrangers 

Expropriation 

Logement (DALO) 

Urbanisme 

 
 

 
Etrangers  

Fonctionnaires et 

agents publics 

Pensions 

 

 

Aide sociale 

Logement (dont DALO) 

Travail 

Sécurité sociale et 

mutuelles 

 

 
Culture 

Collectivités territoriales 

Comptabilité publique 

Economie 

Elections 

Etablissements publics 

Etrangers 
Marchés et contrats 
Police 
Postes et télécommunications 

Radiodiffusion et télévision 

Sports 

Transports 
 

 
01.49.20.20.59 

 
01.49.20.20.70 

 
01.49.20.20.10 

 
01.49.20.20.20 

 
 

 
01.49.20.20.40 

 
01.49.20.20.50 

 
01.49.20.20.60 

 

 
CHAMBRE 7 

 
CHAMBRE 8 

 
CHAMBRE 9 

 
CHAMBRE 10 

 
Fiscalité  

(défendeurs : 

DDFIP 93,  

autres DDFIP, 

DIRCOFI) 

Etrangers 

 
Armées 

Décorations 

Droit des personnes et 

libertés publiques 

Education-recherche 

Etrangers  

Fonctionnaires et 

agents publics 

(enseignants) 

Juridictions 

Professions 

Rapatriés 

Santé publique 

Travaux publics 

 

 

 

 

 

 

 
Etrangers 

Fiscalité 

Police 

 
Fiscalité  
(défendeurs :  
DDFIP 93, non résidents) 

 

 

01.49.20.66.90 
 

01.49.20.20.80 
 

01.49.20.20.90 
 

01.49.20.66.50 

 


